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J’ai réfléchi.  Et tout est simple ! Dès lors que chacun remplit sa fonction.

D’un côté les cinq communes du Val d’Europe s’accordent au sein du SAN sous la houlette du président Balcou et le SAN avec l’EPAF. 

De l’autre l’Etat avec Disney et Disney avec l’EPAF. 

Tout le monde est d’accord. 

Simple. Transparent. Enfantin.

J’exprimerai deux choses simples ce soir. 

La première est qu’effectivement, sont réunies les conditions pour élaborer un projet de développement partagé et équilibré pour le Val d’Europe d’ici 2030. Le reste est affaire de volonté.

J’en vois au moins 5 illustrations :
1. Le dialogue est renoué, conforté,  entre Etablissement public et SAN. 

Bureau, Conseil d’Administration sont à nouveau lieux d’échange, d’impulsion, de rapprochement entre parties publiques. Les Maires sont invités en Bureau désormais. Je salue l’engagement du Directeur général comme de Mme Mallemanche, DIA, en faveur de prises de décision collégiales et consensuelles. Cette approche m’est chère.

2. Des points bloquants anciens sont levés. Faut-il en citer (les bilans de ZAC : transmis. Les finances de l’EPAF : examinées en parfaite transparence. Le cahier des charges « promoteurs » simplifié et plus coercitif : au vote d’un prochain CA. Le guichet unique de commercialisation des terrains d’activité : en cours. Le développement des ZACs du Prieuré : débloqué, amorcé.)
(Démonstration que produit petits se commercialisent farraday)

3. Les fondamentaux de la négociation Etat-Disney pourraient être ceux du rapport SANTEL et d’une redéfinition du périmètre « IN ». 

4. Une convention triennale 2010-2012 a même été approuvée dans l’attente de l’avenant à la convention de 87 et du nouveau PIG. Elle prévoit 500 logements par an accompagnés de créations significatives d’emplois, après des études financières prospectives. Y figure une avancée: le principe d’une contribution de l’aménageur au financement des équipements publics.

5. Techniciens, VP concerné ou Président du SAN ont pu travailler avec les techniciens d’EPAF dès cet été, en octobre et novembre sur le préPIG dont les orientations générales sont permises, par le projet d’agglomération du Val d’Europe : 55 000 habitants, 70 000 emplois à horizon 2030.
Les conditions sont effectivement réunies pour élaborer un projet partagé et tenter de concrétiser le Val d’Europe lieu de vie, de travail, de rayonnement de la région capitale. 

Pour cela, et c’est le second point tout simple, par lequel j’en termine.
Pour cela, et sous réserve du vote d’un projet d’agglomération au Val d’Europe, il ne reste plus, il ne nous reste plus, mesdames messieurs représentant de l’Etat et de ses organismes, mesdames, messieurs les élus du Conseil régional, général, du Val d’Europe, mesdames et messieurs les partenaires privés, 

il ne nous reste plus qu’à 

Conforter la destination touristique avec la poursuite du développement hôtelier, dont la capacité peut tripler, comme le projet Village nature unique en Europe.
Et conforter le tourisme d’affaire en bouclant le tour de table public du Centre de Congrès dont les études de faisabilité sont concluantes, au cœur d’un pôle tertiaire de 200 000 m² à deux pas du RER et du TGV.

Octroyer des marges de manœuvre accrues en investissement public avec une nouvelle donne en matière de rente foncière, désormais compatible avec le droit supranational.
Corréler  le logement et l’emploi.
Convenir en concertation avec les communes de la prochaine phase.
Définir ce qu’il adviendra des réserves foncières après 2030 pour doter le territoire des infrastructures adaptées d’ici-là.
Faciliter l’emploi par des investissements exceptionnels en réseau routier et transports en commun, en stationnement, en  lieux de respiration voire de culture maraîchère.
Développer l’enseignement supérieur dans toutes ses disciplines, enseignement public, privé, national et américain.

Constater l’adaptation de la législation aux villes nouvelles notamment sur le recensement, des bases fiscales actualisées, la reconnaissance des collectivités en communes touristiques.
Faire fonctionner le RER.
Désengorger l’A4.
Le tout en pleine coordination avec les territoires voisins. 

Je nous souhaite une chose en ce début d’année. 

Que nos successeurs disent : « Le volontarisme de chaque composante de ce qu’ils appelaient le 1000 feuilles en 2010 a fait le Val d’Europe, cité de référence, où il fait si bon vivre. 

Et ce n’était, finalement, pas si simple. » 
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